
Pas de travail au noir : c’est facile !
–

Pas de travail au noir : c’est plus sûr !
–

Soupçon de travail au noir ?
Besoin d’informations ?
– > employeur privé et petites entreprises : procédure simplifi ée

   pour le décompte des cotisations aux assurances sociales 
   et de l’impôt à la source;

> travaux domestiques (ménage, jardinage, etc.) :

> vous êtes assuré contre l’accident et l’invalidité;

> vous êtes assuré contre le chômage;

> vous disposez d’un avoir fi nancier pour votre retraite;

> vous disposez d’allocations familiales et d’un congé
   maternité payé.
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Mission des inspecteurs du travail au noir :
–

Pour être au clair :
–

Le travail au noir c’est :
–

> examiner le respect des obligations de l’employeur
   concernant les assurances sociales, les autorisations 
   de travail et l’impôt à la source;

> réaliser des contrôles sur le terrain;

> prévenir le travail au noir en informant les employés 
   et les employeurs.

> déclarez vos revenus aux assurances qui vous 
   soutiennent (assurance-chômage et AI);

> refusez une situation où vous n’êtes pas affi lié aux
   assurances sociales obligatoires;

> en cas de doute ou question, renseignez-vous  auprès
   de la Caisse de compensation du canton de Fribourg :
   T 026 305 52 52  > www.caisseavsfr.ch

> l’absence d’autorisation de séjour;

> l’absence d’autorisation de travail;

> l’absence de cotisation aux assurances sociales obligatoires;

> un salaire non déclaré à l’impôt à la source;

> un revenu non déclaré en étant au bénéfi ce de prestations
   d’une assurance.

Pas de travail au noir :

c’est clair !


